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Au milieu de l'année 1956, dix comités officiels différents
examinaient, chacun de lexxr côté, un aspect différent dxx service.

Un comité créé en 1953 sous la présidence de M. C.-W. Guillebaud,
économiste de FUnivei-sité de Cambridge, fxxt chargé d'examiner les
dépenses actuelles et les dépenses prévues pour le service; il ne pxxt
découvrir aucxxne suggestion à faire poxxr trouver de nouvelles
sources de revenus ou poxxr réduire de manière substantielle les

dépenses annxxelles dxx service. Il démontra que les dépenses réelles,
compte tenu de la montée des prix, ne s'étaient accrues qxxe dans
une faible proportion depuis les années 1949-1954, bien que
plusieurs des services sanitaires aient été étendxxs et nettement
améliorés. Ce comité en arriva donc à la conclusion qu'il serait
prématuré, en 1956, d'opérer des changements fondamentaux dans la
structure du service. Voici un extrait dxx rapport rédigé par le
comité :

« La structxxre du service national de santé édifiée par les lois
de 1946 l'a été, en général, sur des bases solides si l'on considère
l'aspect historique des services médicaxxx et sociaxxx de ce pays. Il
est bien évident qu'il souffre de défectxxosités résultant de la répartition

des fonctions entre les différentes autorités, ce qui arrive à

créer un manqxxe de coordination entre les différentes parties du
service. Mais... même à l'heure actxxelle, après sept années seulement

de fonctionnement, le service marche infiniment mieux, en
réalité, qu'il n'apparaît sur le papier. Le fait que nous soyons en
mesure de faire cette déclaration constitue xxn tribut remarquable
offert au sens de la responsabilité ainsi qu'axxx efforts pleins de
dévouement de la plus grande majorité de ceux engagés dans le
service, ceci s'ajoutant à leur détermination de faire fonctionner
au mieux le système actuel1. »

Bibliographie

L'ouvrière, le travail aux pièces et le travail à la norme de temps, thèse
présentée à la Faculté des sciences économiques et sociales de l'Université de
Genève, par Renata Carugo. Editeur: Librairie Casagrande S.A., Bellinzone.

Cette thèse a le singulier mérite d'être construite de façon scientifique, sans
pour autant négliger l'aspect pratique du problème. Renata Carugo a travaillé
comme ouvrière d'usine. Elle sait donc de quoi elle parle et ne s'est pas bornée
à l'habituelle compilation plus ou moins complète qui est trop souvent le mérite
essentiel de ce genre de travaux.

En onze chapitres, elle traite successivement de l'importance du travail féminin
dans l'industrie suisse, des systèmes de rémunération, analyse les avantages et
les inconvénients du travail aux pièces, présente l'opinion d'associations de

1 Rapport du Comité d'enquête sur le Service national de santé.
9663. 1956. HASO. 9s.
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travailleurs et d'employeurs sur le travail aux pièces et à la norme de temps
de façon peut-être trop superficielle, c'est-à-dire en reproduisant les articles de
foi de certaines organisations dont la propagande dépasse de loin les actions
concrètes. En ce domaine particulièrement, il semble que l'auteur d'une thèse
devrait davantage se fier à ses propres recherches plutôt qu'aux déclamations
spéculatives qui sont le propre d'organisations trop enclines de confondre le
verbiage et l'action. Deux enquêtes sur l'opinion des ouvrières qui travaillent
aux pièces font l'objet d'un chapitre, dont le mérite est de transposer le lecteur
dans la vie pratique et les préoccupations des femmes occupées à l'usine.

La productivité, l'intégration des travailleurs à l'entreprise, l'intéressement
collectif, aussi bien dans l'intérêt de l'employeur que du travailleur, sont autant
de chapitres qui inspirent à l'auteur la conclusion que « le travail automatique,
rémunéré aujourd'hui aux pièces, sera effectué un jour par des machines et le
rôle de l'homme sera celui de surveillant et de dirigeant des machines ». Ce qui
nous conduit tout naturellement au seuil de l'automation, dont l'opinion publique
commence à se préoccuper également dans notre pays. Mais c'est encore là de
la musique d'avenir, qui doit engager les employeurs sociaux à donner, dans le
présent déjà, la meilleure préparation professionnelle aux travailleurs rémunérés
aux pièces, comme le suggère judicieusement l'auteur. Mlie Carugo a bien raison
d'insister sur les méfaits d'une chasse à la production trop poussée, qui détraque
trop souvent le système nerveux de l'ouvrière consciencieuse et scrupuleuse, pas
toujours à l'abri du manque de psychologie de certains chefs volontiers enclins
à confondre leur mission de conduire avec le rôle de gardes-chiourme.

Dans le dernier chapitre, l'auteur insiste encore sur la nécessité de reconnaître
la primauté de l'humain, qui implique en effet la reconnaissance de la valeur du
travail et le respect des ouvrières et même un effort pour faciliter les femmes
qui ont des charges de famille. Les ingénieurs, les chefs, les assistantes sociales
ont leur rôle à jouer dans cette entreprise qui sera rendue plus aisée si l'on
favorise une large participation féminine aux commissions ouvrières. M'le
Carugo va encore plus loin, et nous l'en félicitons. Elle rappelle que les travailleuses
devraient non seulement participer dans une plus grande mesure aux travaux
des commissions ouvrières, « mais elles devraient se rendre compte de l'importance

des syndicats pour défendre leurs intérêts ». Se fondant sur les statistiques
de l'Union syndicale suisse, elle constate avec regret que sur 393 073 membres de
l'Union syndicale en 1953, il n'y avait que 43 874 femmes. Sans doute le travail
de ménagère, le provisoire de l'emploi en usine expliquent sans l'excuser cette
fâcheuse abstention.

Ce passage est particulièrement symptomatique d'un état d'esprit trop répandu:
« Les femmes encore plus que les hommes sont dans une position d'infériorité à

la fabrique: salaire plus bas; en période de conjoncture normale, concurrence
entre elles; manque d'intérêt pour le travail et par là une certaine passivité
devant les conditions qu'on leur fait. Pour ces raisons, il serait d'autant plus
important qu'elles s'organisent pour défendre leurs intérêts. Elles devront
surmonter un certain individualisme (une ouvrière de A. me disait: « On ne peut
rien faire d'entente avec les autres, les ouvrières ne sont pas unies » qui les
pousse parfois à se distancer des collègues et à vouloir se défendre toutes seules.»

Renata Carugo déplore ce désintéressement de trop de femmes pour le syndicat
ouvrier et se plaît à rappeler qu'au cours de la huitième session de la Commission

de la condition de la femme du Conseil économique et social des Nations
Unies « plusieurs des représentantes ont souligné qu'il importait d'encourager
les femmes à faire partie des syndicats, ce qui les mettrait dans une situation
plus favorable pour lutter pour l'égalité de rémunération ».

Mue Carugo termine son vaste tour d'horizon en rendant hommage à diverses
institutions qui se préoccupent de protéger les travailleurs, inspectorats des
fabriques, O.I. T., Commission de la femme des Nations Unies.

Dans d'ultimes conclusions très nuancées, Renata Carugo admet que chaque
entreprise doit adopter le système de rémunération qui convient le mieux à sa
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structure. Si le travail aux pièces peut avoir la préférence dans certaines branches
industrielles, il faut au moins que des garanties soient données à l'employeur et
aux travailleurs pour une application équitable du système. La garantie essentielle,

à son avis, c'est la participation des représentants des travailleurs à
l'étude des temps et à l'élaboration des normes. Il faut ensuite reconnaître la
primauté de l'humain. Pour arriver à ces fins, la participation des femmes à

l'étude des conditions de travail dans l'entreprise, mais aussi à l'action syndicale
qui constitue en définitive la meilleure garantie d'une protection équitable, aussi
bien pour les femmes que pour les hommes, sont les moyens ies plus indiqués
pour améliorer la situation. Si le standard de vie des ouvrières peut être comparé

avantageusement à celui d'autres pays, il faut veiller à ne pas accentuer trop
le rhtyme du travail qui conduit finalement à tuer la poule aux œufs d'or!
Mlle Carugo n'ignore pas pour autant la condition particulière de l'économie
suisse, c'est-à-dire la pauvreté naturelle et le manque de matières premières.
Cela ne doit pas conduire à faire passer le rendement économique avant le point
de vue humain. « Il faut concilier les deux aspects du problème. La solution
devrait être recherchée dans une collaboration loyale entre les syndicats ouvriers
et le patronat qui s'appliqueraient, d'un commun accord, à étudier les méthodes
nécessaires pour obtenir une augmentation de la productivité (meilleure organisation,

perfectionnement de l'outillage, intéressement des ouvriers), sans avoir
recours en premier lieu à des moyens qui — comme le salaire aux pièces —
exercent une pression dangereuse sur les ouvrières.

Une collaboration et un échange d'expériences sur le plan international seraient
de la plus grande utilité, le problème de la rémunération intéressant tous les

pays.
Mais il est indispensable aussi que les employeurs se rendent compte de plus

en plus de la nécessité d'apporter des améliorations aux conditions de travail des
femmes en usine. Beaucoup d'efforts ont déjà été faits en ce sens. Toutefois, tant
que les ouvrières seront totalement épuisées le soir par leur travail, il n'y aura
pas encore de vrai progrès; car le progrès véritable fait à l'homme la première
place.»

Les militants de nos organisations syndicales, surtout si la main-d'œuvre
féminine joue un rôle dans leur sphère d'activité, feront bien d'étudier
attentivement la thèse de Mlle Carugo. Car elle ouvre de nombreuses perspectives
sur les moyens les meilleurs de protéger les travailleuses, tout en favorisant la
productivité. Elle contribuera de plus à favoriser le recrutement des femmes
dans nos syndicats ouvriers, pour peu que l'on sache tirer profit des multiples
enseignements prodigués par une sociologue avertie, dont le ceiveau et le cœur
sont largement ouverts au souffle social de notre époque. 7- M.
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